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Description du contenu de l'enseignement :

Le cours est organisé en trois parties :

1) Diagnostic financier
2) Valeur, décision d'investissement et coût du capital
3) Marchés et risques financiers.

L'enseignement repose sur des cours magistraux enseignés en amphis et sur des séances de travaux dirigés enseignées en
groupes. Les cours en amphis sont assurés par des intervenants académiques alors qu'une part importante des TD est
assurée par des intervenants professionnels.

Compétence à acquérir :

L'objectif du cours est d'initier les étudiantes et les étudiants de Licence aux outils et techniques de base de la prise de
décision financière. Dans cette perspective, l'UE répond à deux préoccupations majeures.

En premier lieu, elle constitue le socle de la spécialité professionnelle des étudiantes désireuses et des étudiants
désireux de poursuivre leurs études en master de finance. Cet enseignement vise à préparer ces étudiantes et ces
étudiants en leur inculquant les connaissances de base en finance de sorte à ce qu'ils assimilent efficacement les divers
enseignements de spécialité en master.
En second lieu, cet enseignement veille à ce que ceux parmi les étudiantes et les étudiants de Licence qui choisiront une
autre spécialité, aient une vision d'ensemble des techniques financières et tirent le meilleur parti du seul et unique
enseignement de finance de leur cursus.

Mode de contrôle des connaissances :

Contrôle continu (50%) : test intermédiaire 40%, participation 10%
Examen terminal : 50%.

Bibliographie, lectures recommandées :

K. Jouaber et M-J Rigobert : « TD en finance d'entreprise », 3e édition, 2016, Dunod
P. Vernimmen, P. Quiry, Y. Le Fur: « Finance d'entreprise », Dalloz
L. Batsch, « Le diagnostic financier », Economica.
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